Règlement du jeu
Concours Vespa & Fiat 500 — Centre-ville de Dudelange
Article 1 – Organisation
Amici Vespa Diddeleng, en collaboration avec la FCAD, organise un jeu sans obligation d'achat intitulé « Exposition Vespa & Fiat 500 ».
Article 2 – Date, horaire et lieu
L'exposition se déroule le samedi 4 juillet 2026, au centre-ville de Dudelange.
Les Vespa et Fiat 500 peuvent être exposées entre 9h00 et 18h00.
Chaque exposant est libre de choisir la durée de présence de son véhicule dans cette plage horaire.
Article 3 – Principe du jeu
Les propriétaires de Vespa ou de Fiat 500 peuvent exposer leur véhicule dans le centre-ville de Dudelange durant la journée de la braderie.
Chaque véhicule exposé reçoit un numéro officiel, apposé de manière visible sur le véhicule.
Les personnes visitantes sont invitées à voter pour la plus belle Vespa et la plus belle Fiat 500, selon les modalités prévues au règlement de vote distinct.
Le véhicules ayant obtenu le plus de votes dans chaque catégorie sont désignés vainqueurs.
Article 4 – Conditions de participation
La participation est gratuite et sans obligation d'achat.
Seuls les véhicules de type Vespa ou Fiat 500 sont admis.
Pour participer, il faut :
se présenter au stand Amici Vespa le jour de l'événement
remplir et signer le bulletin de participation
se voir attribuer un numéro officiel et l'apposer sur le véhicule
La participation implique la présence effective du véhicule dans le centre-ville de Dudelange durant la journée.
Un même exposant ne peut inscrire qu'un seul véhicule par catégorie (une Vespa et/ou une Fiat 500).
Article 5 – Validité de la participation
Seules les inscriptions complètes, effectuées au stand Amici Vespa, sont prises en compte.
Tout bulletin de participation incomplet ou illisible sera déclaré nul.
Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute participation ne respectant pas les conditions du présent règlement.
Article 6 – Catégories et gains
L'exposition est organisée en deux catégories distinctes :
Catégorie Vespa
Catégorie Fiat 500
Les gains mis en jeu sont les suivants, par catégorie :
1er prix : 300 €
2e prix : 150 €
3e prix : 100 €
Les gains sont identiques pour chaque catégorie. Il y a donc deux lauréats par rang de prix.
Article 7 – Désignation des gagnants
Le classement est établi sur la base du nombre de votes valides obtenus, conformément au règlement de vote « Votez et Gagnez ».
En cas d'égalité, un tirage au sort départagera les participants concernés.
Les résultats sont définitifs et sans recours possible.
Article 8 – Information des gagnants et retrait des gains
Les gagnants seront contactés par téléphone au numéro indiqué sur le bulletin de participation.
À défaut de réponse endéans 2 jours, le gain pourra être attribué à une autre personne participante.
Les gains seront remis en personne lors de la braderie du 11 juillet 2026.
À défaut de retrait dans le délai et lieu indiqué, les gains pourront être réattribués à une autre personne participante.
Article 9 – Conditions des gains
Les gains ne sont ni échangeables, ni remboursables en espèces.
Aucune contrepartie financière supplémentaire ne pourra être demandée.
Article 10 – Responsabilité
Les organisateurs se réservent le droit d'annuler, de reporter, ou de modifier le jeu en cas de force majeure ou de circonstances indépendantes de leur volonté.
Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables en cas d'erreur dans les coordonnées indiquées par un exposant.
Les exposants restent seuls responsables de leur véhicule durant toute la durée de l'exposition.
Article 11 – Acceptation du règlement
La participation au jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement.
Article 12 – Données personnelles
Les données collectées sont utilisées uniquement dans le cadre du jeu.
Elles servent à la gestion des participations, à la désignation des gagnants, et à la prise de contact avec ces derniers.
Elles ne seront pas transmises à des tiers.
Elles seront supprimées après la fin de l'opération.
Les personnes participantes peuvent contacter la Ville de Dudelange pour toute question relative à leurs données personnelles.
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